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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

déchets ménagers
Question écrite n° 129095

Texte de la question

M. Hervé Féron attire l'attention de Mme la ministre des solidarités et de la cohésion sociale sur la question du
gaspillage alimentaire. Le 19 janvier dernier, le Parlement européen adoptait une résolution demandant des
mesures urgentes pour réduire de moitié le gaspillage alimentaire d'ici à 2025. Parmi les mesures proposées
figure celle de faciliter la redistribution des invendus aux personnes démunies. Cette question est très
importante, car il est insupportable à bon nombre de nos concitoyens de voir des personnes manquer de tout et
plus singulièrement de nourriture, faire l'aumône devant des grandes surfaces qui jettent quantité de
marchandises. Il lui demande donc ce qu'elle compte faire pour que les invendus alimentaires soient
systématiquement et gratuitement reversés aux associations et aux banques alimentaires. Il en va de la
solidarité nationale et du respect des valeurs qui fondent le pacte social. La plupart de nos concitoyens estiment
en effet que ces aliments doivent être donnés aux plus démunis.
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